
ENSEMBLE,  PRÉSERVONS NOS RESSOURCES 

ESPÈCES PROTÉGÉES
ET RÉGLEMENTÉES

UTILISÉES DANS 
L’ARTISANAT

EN POLYNÉSIE FRANÇAISE



Troca

Burgau et Troca

 • de pêcher,
 • de transporter,
 • de détenir,
 • de commercialiser
 • et de consommer le troca
 (chair et coquille)

IL EST INTERDITaa
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LES COQUILLAGESLES COQUILLAGES
Triton
(pu)

Casque
(pu tara)

Moule géante
(oota)

Des règles à respecter pour chaque espèce Bénitier (pahua)

 • de pêcher,
 • de transporter,
 • de détenir,
 • de commercialiser
 • et de consommer le 

bénitier dont la taille de 
la coquille est inférieure à  12 cm 
dans sa plus grande longueur. 

(chair et coquille)

IL EST INTERDIT

 • de détruire et de mutiler,
 • de perturber et de capturer,
 • de transporter,
 • d’utiliser et de détenir,
 • de commercialiser ou d’acheter,
 • d’importer et d’exporter tout ou partie de ces espèces 
 (coquillage, opercule et chair)

IL EST INTERDIT

Burgau 
(maoa taratoni)

 • de pêcher,
 • de transporter,
 • de détenir,
 • d’exporter
 • et de commercialiser tout 

ou partie de cette espèce
 (chair, coquille, opercule)

IL EST INTERDIT( )))

Exploitation strictement interdite sauf dans le cadre d’une 
exploitation organisée par le comité de surveillance de la commune, 
mais la période, le quota, les tailles ainsi que les modalités de 
commercialisation sont fi xés préalablement par un arrêté en 
Conseil des Ministres.
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ET AUTRES ANIMAUX MARINS
Requins (ma’o)
notamment mâchoires, 
dents, galuchat (peau), 
ailerons

Mammifères marins
notamment vertèbres de 
baleines (tohora), dent de 
cachalot

Tortues marines (honu)
olivâtre, caouanne, luth, imbriquée, verte

 • de mutiler,
 • de capturer,
 • de transporter,
 • de détenir,
 • de commercialiser ou 

d’acheter,
 • d’importer ou d’exporter 

tout ou partie de ces 
espèces.

Il est possible de :
• soumettre un habitat sensible 
appelé « réserve temporaire » 
desdites espèces à un régime 
particulier (article LP. 111-4) 
pour une durée et selon des 
prescriptions.
•prescrire pour une durée 
limitée et pour certaines 
espèces, une partie ou la totalité 
des interdictions mentionnées à 
l’article LP. 121-2.

Un arrêté pris en conseil des 
ministres, après avis de la 
commission des sites et des 
monuments naturels, précise 
les espèces concernées et les 
modalités d’application de ces 
restrictions. 

IL EST INTERDIT

 •  de détruire et de mutiler,
 •  de perturber et de capturer,
 •  de transporter,
 •  d’utiliser et de détenir,
 •  de commercialiser ou d’acheter,

•  d’importer et d’exporter tout 
     ou partie de ces espèces

notamment carapaces, 
écailles et chair

IL EST INTERDIT



LES COQUILLAGES
Les tritons, casques et moules géantes (Cat. A)
Loi du Pays n°2008-3 du 6 février 2008 portant modifi cation du livre 1er 
du code de l’environnement quant aux dispositions relatives aux espèces 
et aux espaces.

Les bénitiers, trocas et burgaus
Délibération n°88-184 AT du 8 décembre 1988 modifi ée relative à la 
protection de certaines espèces animales marines et d’eau douce du 
patrimoine naturel polynésien.

ET  AUTRES ANIMAUX MARINS
Les requins (Cat. B)
Arrêté n°396 CM du 28 avril 2006 modifi é portant inscription des requins 
sur la liste des espèces protégées de la catégorie B et modifi ant le code de 
l’environnement de la Polynésie française.
Loi du Pays n°2008-3 du 6 février 2008 portant modifi cation du livre 1er 
du code de l’environnement quant aux dispositions relatives aux espèces 
et aux espaces.

Les mammifères marins (Cat. B)
Loi du Pays n°2008-3 du 6 février 2008 portant modifi cation du livre 1er 
du code de l’environnement quant aux dispositions relatives aux espèces 
et aux espaces.

Les  tortues marines (Cat. A et B) 
Loi du Pays n°2008-3 du 6 février 2008 portant modifi cation du livre 1er 
du code de l’environnement quant aux dispositions relatives aux espèces 
et aux espaces.

LE CORAIL NOIR
Délibération n°90-93 AT du 30 août 1990 relative à la protection du 
corail noir « Aito miti », des genres Cirripathes (spiralée) et Antipathes 
(branchue).

LE BOIS DE SANTAL DES MARQUISES (CAT. B) 
Arrêté n°471 CM du 10 avril 2003 inscrivant les variétés de santal des 
Marquises sur la liste des espèces protégées relevant de la catégorie B.
Loi du Pays n°2008-3 du 6 février 2008 portant modifi cation du livre 1er 
du code de l’environnement quant aux dispositions relatives aux espèces 
et aux espaces.

CITES : Convention sur le commerce international des espèces de faune 
et de fl ore sauvages menacées d’extinction. Signée à Washington le 3 mars 
1973 - Amendée à Bonn, le 22 juin 1979. (Bénitiers, requins, mammifères 
marins, tortues marines et coraux)

Le bois de santal
des Marquises 
(ahi)
Santalum insulare var.
deckeri
et var.marchionense

• de détruire, • de ramasser,
• de transporter, • d’utiliser,
• de détenir, • de commercialiser
• d’importer, • et d’exporter le corail

noir.

Seuls les organismes scientifi ques peuvent 
bénéfi cier de dérogations sur présentation 
d’un dossier relatif à un programme 
de recherche suite à l’obtention d’une 
autorisation administrative délivrée par le 
ministre en charge de la mer et après avis 
du ministre en charge de la recherche.

 • de couper,
 • de détenir,
 • de transporter
 • et de commercialiser 

le bois de santal de ces 2 
variétés.

Le prélèvement de bois sec est soumis à 
l’obtention d’une autorisation administrative 
délivrée par le  Service du développement 
rural. 
Sont autorisés le transport, la vente ou 
l’achat de la récolte des semences, la 
production de plants, de marcottes et de 
boutures.

IL EST INTERDIT

IL EST INTERDIT

Corail noir
(aito miti)

ESPECE VEGETALE



ADRESSES UTILES

Direction des ressources marines et minières (DRMM)
B.P. 20 – 98713 Papeete Tahiti -Polynésie française
Tél. (689) 40 50 25 50 - Fax (689) 40 43 49 79
drm@drm.gov.pf - www.ressources-marines.gov.pf/

Direction de l’environnement (DIREN)
B.P. 4562 – 98713 Papeete Tahiti -Polynésie française
Tél. (689) 40 47 66 66 - Fax (689) 40 41 92 52
direction@environnement.gov.pf 
www.environnement.pf

Service de l’artisanat traditionnel (SAT)
B.P. 4451 – 98713 Papeete Tahiti - Polynésie française
Tél. (689) 40 54 54 00 - Fax (689) 40 53 23 21
secretariat@artisanat.gov.pf - http://artisanat.pf/

Direction régionale des douanes de Polynésie française
B.P. 9006 – 98715 Motu Uta Tahiti - Polynésie 
française
Tél. (689) 40 50 55 50 - Fax (689) 40 43 55 45
secretariat@douane.pf 

Direction régionale à la recherche et à la technologie
Haut-commissariat de la Polynésie française (DRRT)
B.P. 115 - 98713 Papeete - Polynésie française
Tél. (689) 40 50 60 69 - Fax (689) 40 50 60 68
drrt@polynesie-francaise.pref.gov.fr
www.polynesie-francaise.pref.gov.fr D
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Direction de
l’environnement

Service de
l’artisanat traditionnel


